
 

 
 
 
 
 

Clostridium difficile 
 

 
Mise en place d’un nouveau test rapide 
 

Afin de mettre en évidence la présence du Clostridium ainsi que la production de la 
toxine, le laboratoire a mis en place une nouvelle méthode pour la détection 
simultanée de ces derniers. 
 
Ce nouveau test rapide, permettra de différencier une infection avec C. difficile 
présente et productrice de toxine, d’une infection à C. difficile sans production de 
toxine ou encore d’une présence de toxine uniquement. 
 
Ce test remplacera la détection par PCR qui sera faite en 2ème intention selon les 
premiers résultats obtenus. 
 

  
Comment le prescrire 

Aucun changement : la case contenant C. difficile est présente à l’arrière du bon 
(Intitulé en cours de modification sur le bon) 
 
 

Transmission des résultats 
Les résultats positifs seront transmis par informatique 
 

 
Délai de rendu 

Les échantillons arrivés au laboratoire avant 17h00 seront rendus dans la journée. 
Pour les échantillons arrivés après ce délai, les résultats seront disponibles le 
lendemain avant midi. 
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